
Les Missions de l'Enseignement Agricole

En tant que lycée "mixte" dépendant à la fois du Ministère de l'Education Nationale et du Ministère  de l'Agriculture et
la Pêche, le Lycée de la Mer et du Littoral se doit de remplir les missions suivantes :   Il assure une formation générale,
technologique et professionnelle initiale et continue ;   Il participe à l'animation et au développement des territoires ; Il
contribue à l'insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes et à l'insertion sociale et professionnelle des
adultes ;   Il contribue aux activités de développement, d'expérimentation et de recherche appliquée ; Il participe à des
actions de coopération internationale, notamment en favorisant les échanges et l'accueil d'élèves, apprentis, étudiants,
stagiaires et enseignants.Vous trouverez dans ces pages les actions que nous mettons en oeuvre pour répondre à ces
missions. 
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